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Article 1er Article 1er 

 

Code électoral Le code électoral est ainsi 
modifié : 

Le code électoral est ainsi 
modifié : 

 

Art. L. 48. – Sont applicables à 
la propagande les dispositions de la 
loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 
la presse, à l’exception de son 
article 16. 

 1° A (nouveau) À la fin du 
premier alinéa de l’article L. 48, les 
mots : « , à l’exception de son 
article 16 » sont supprimés ; 

Amdt COM-11 

 

Ainsi qu’il est dit à l’alinéa 3 
de l’article 15 de ladite loi, les 
affiches des actes émanés de l’autorité 
seront seules imprimées sur papier 
blanc. 

   

Dans les départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Moselle, les articles 15 et 17 de la loi 
susvisée ne sont applicables que sous 
réserve des dispositions de la loi 
locale du 10 juillet 1906. 

   

  
 

1° L’article L. 51 est ainsi 
modifié : 

1° L’article L. 51 est ainsi 
modifié : 

 

Art. L. 51. – Pendant la durée 
de la période électorale, dans chaque 
commune, des emplacements 
spéciaux sont réservés par l’autorité 
municipale pour l’apposition des 
affiches électorales. 

 aa) (nouveau) Au premier 
alinéa, le mot : « période » est 
remplacé par le mot : « campagne » ; 

Amdt COM-11 

 

Dans chacun de ces 
emplacements, une surface égale est 
attribuée à chaque candidat, chaque 
binôme de candidats ou à chaque liste 
de candidats. 

a) Le deuxième alinéa est 
complété par les mots : « ayant 
déclaré, au moment de sa déclaration 
de candidature, son intention de 
procéder à l’apposition d’affiches 
électorales » ; 

a) Après le mot : « attribuée », 
la fin du deuxième alinéa est ainsi 
rédigée : « aux candidats, binômes de 
candidats ou listes de candidats ayant 
déclaré, sur l’honneur, au moment de 
leur déclaration de candidature, leur 
intention de procéder à l’apposition 
d’affiches électorales. Les candidats, 
binômes ou listes peuvent modifier 
leur décision jusqu’au vendredi 
précédant le début de la campagne 
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électorale. » ; 

Amdt COM-12 

  
 

b) Après le même deuxième 
alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

b) Après le même deuxième 
alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

 

 « Les candidats, binômes de 
candidats ou listes de candidats ayant 
déclaré leur intention de procéder à 
l’apposition d’affiches électorales 
remboursent aux communes dans 
lesquelles ils n’ont pas utilisé les 
emplacements qui leur ont été 
réservés les frais d’établissement de 
ces emplacements dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’État. 

(Alinéa supprimé)  

 « Un décret en Conseil d’État 
fixe le nombre et les dimensions des 
affiches que chaque candidat, chaque 
binôme de candidats ou chaque liste 
de candidats peut faire apposer sur les 
emplacements et panneaux 
d’affichage. Ce nombre et ces 
dimensions sont réduits de moitié 
lorsque le nombre de candidats, de 
binômes ou de listes ayant déclaré 
leur intention de procéder à 
l’apposition d’affiches électorales est 
supérieur à quinze. » ; 

« Un décret en Conseil d’État 
fixe le nombre et les dimensions des 
affiches que chaque candidat, chaque 
binôme de candidats ou chaque liste 
de candidats peut faire apposer sur les 
emplacements et panneaux 
d’affichage. 

Amdt COM-13 

 

  « Lorsque le nombre de 
candidats, de binômes de candidats ou 
de listes de candidats ayant déclaré 
leur intention de procéder à 
l’apposition d’affiches électorales est 
supérieur à quinze et que la commune 
ne dispose pas d’un nombre suffisant 
de panneaux électoraux, le maire peut 
réduire la dimension des 
emplacements, dans le respect du 
deuxième alinéa du présent article. » ; 

Amdt COM-13 

 

Pendant les six mois précédant 
le premier jour du mois d’une élection 
et jusqu’à la date du tour de scrutin où 
celle-ci est acquise, tout affichage 
relatif à l’élection, même par affiches 
timbrées, est interdit en dehors de cet 
emplacement ou sur l’emplacement 
réservé aux autres candidats, ainsi 
qu’en dehors des panneaux 
d’affichage d’expression libre 
lorsqu’il en existe. 
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Art. L. 90. – Sera passible 
d’une amende de 9 000 euros : 

– tout candidat qui utilisera ou 
permettra d’utiliser son panneau 
d’affichage dans un but autre que la 
présentation et la défense de sa 
candidature et de son programme, 
pour son remerciement ou son 
désistement ; 

   

– tout candidat qui cédera à un 
tiers son emplacement d’affichage. 

   

Il sera en outre redevable des 
pénalités afférentes à l’affichage sans 
timbre. 

   

L’amende prévue à l’alinéa 1 
du présent article sera également 
applicable à toute personne qui aura 
contrevenu aux dispositions du 
troisième alinéa de l’article L. 51. 

 1° bis (nouveau) Au dernier 
alinéa de l’article L. 90, les mots : 
« du troisième » sont remplacés par 
les mots : « de l’avant-dernier » ; 

Amdt COM-14 

 

  
 

2° Le premier alinéa de 
l’article L. 165 est ainsi modifié : 

2° Le premier alinéa de 
l’article L. 165 est ainsi modifié : 

 

Art. L. 165. – Un décret en 
Conseil d’État fixe le nombre et les 
dimensions des affiches que chaque 
candidat peut faire apposer sur les 
emplacements et panneaux 
d’affichage visés à l’article L. 51 ainsi 
que le nombre et les dimensions des 
circulaires et bulletins de vote qu’il 
peut faire imprimer et envoyer aux 
électeurs. 

a) Les mots : « le nombre et 
les dimensions des affiches que 
chaque candidat peut faire apposer 
sur les emplacements et panneaux 
d’affichage visés à l’article L. 51 
ainsi que » sont supprimés ; 

a) Les mots : « le nombre et 
les dimensions des affiches que 
chaque candidat peut faire apposer 
sur les emplacements et panneaux 
d’affichage visés à l’article L. 51 
ainsi que » sont supprimés ; 

 

  
 

b) Les mots : « qu’il » sont 
remplacés par les mots : « que chaque 
candidat ». 

b) Les mots : « qu’il » sont 
remplacés par les mots : « que chaque 
candidat ». 

 

Sous réserve des dispositions 
de l’article L. 163 le bulletin de vote 
doit comporter le nom du candidat et 
celui du remplaçant. 

   

L’impression et l’utilisation, 
sous quelque forme que ce soit, de 
tout autre circulaire, affiche ou 
bulletin sont interdites. 
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Article 1er bis (nouveau) 

 

Loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l’élection des 

représentants au Parlement 
européen. 

   

Art. 10. – Les déclarations de 
candidatures sont déposées au plus 
tard le quatrième vendredi précédant 
le jour du scrutin, avant 
dix-huit heures. 

 Au premier alinéa de 
l’article 10 de la loi n° 77-729 du 
7 juillet 1977 relative à l’élection des 
représentants au Parlement européen, 
le mot : « quatrième » est remplacé 
par le mot : « cinquième ». 

Amdt COM-15 

 

Sont également jointes les 
pièces de nature à prouver que le 
candidat a procédé à la déclaration 
d’un mandataire conformément aux 
articles L. 52-5 et L. 52-6 du code 
électoral ou, s’il n’a pas procédé à 
cette déclaration, les pièces prévues 
au premier alinéa de ces mêmes 
articles. 

   

Il est donné au déposant un 
reçu provisoire de déclaration. 

   

  
 Article 2 Article 2 

(Supprimé) 
Amdt COM-16 

 

Code électoral Le code électoral est ainsi 
modifié : 

  

Art. L. 66. – Les bulletins ne 
contenant pas une désignation 
suffisante ou dans lesquels les votants 
se sont fait connaître, les bulletins 
trouvés dans l’urne sans enveloppe ou 
dans des enveloppes non 
réglementaires, les bulletins écrits sur 
papier de couleur, les bulletins ou 
enveloppes portant des signes 
intérieurs ou extérieurs de 
reconnaissance, les bulletins ou 
enveloppes portant des mentions 
injurieuses pour les candidats ou pour 
des tiers n’entrent pas en compte dans 
le résultat du dépouillement. 

1° Le premier alinéa de 
l’article L. 66 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Sont 
notamment considérés comme portant 
des signes extérieurs de 
reconnaissance les bulletins de 
dimensions non réglementaires et les 
bulletins sur papier dont le grammage 
n’est pas compris entre 60 et 80 
grammes au mètre carré. » ; 

  

Mais ils sont annexés au 
procès-verbal ainsi que les enveloppes 
non réglementaires et contresignés par 
les membres du bureau. 

   

Chacun de ces bulletins 
annexés doit porter mention des 
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causes de l’annexion. 

Si l’annexion n’a pas été faite, 
cette circonstance n’entraîne 
l’annulation des opérations qu’autant 
qu’il est établi qu’elle a eu pour but et 
pour conséquence de porter atteinte à 
la sincérité du scrutin. 

   

Art. L. 391. – Pour les 
élections mentionnées à 
l’article L. 388, n’entrent pas en 
compte dans les résultats du 
dépouillement et sont annexés au 
procès-verbal : 

   

1° (Abrogé) ;    

2° Les bulletins manuscrits ;    

3° Les bulletins qui ne 
contiennent pas une désignation 
suffisante ou dans lesquels les votants 
se sont fait connaître ; 

   

4° Les bulletins trouvés dans 
l’urne sans enveloppe, dans des 
enveloppes non réglementaires ou 
dans des enveloppes portant des 
signes intérieurs ou extérieurs de 
reconnaissance ; 

   

  
 

2° Le 4° de l’article L. 391 est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Sont notamment 
considérés comme portant des signes 
extérieurs de reconnaissance les 
bulletins d’une taille non 
réglementaire ainsi que les bulletins 
sur papier dont le grammage n’est pas 
compris entre 60 et 80 grammes au 
mètre carré. » 

  

5° Les bulletins imprimés sur 
un papier d’une couleur autre que 
celle qui a pu être mentionnée sur la 
déclaration de candidature ou 
attribuée au candidat ; 

   

6° Les bulletins portant des 
signes autres que l’emblème imprimé 
qui a pu être mentionné sur la même 
déclaration ; 

   

7° Les bulletins ou enveloppes 
portant des mentions injurieuses pour 
les candidats ou pour des tiers. 

   

Toutefois, par dérogation aux 
dispositions qui précèdent, les 
bulletins manuscrits visés au 2° sont 
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valables pour l’élection des 
conseillers municipaux en Polynésie 
française. 

  
 

 
Article 3 (nouveau) 

 

  I. – Le code électoral est ainsi 
modifié : 

 

 

Art. L. 388. – I. – Les 
dispositions du titre Ier du livre Ier du 
présent code, dans leur rédaction 
résultant de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019 de programmation 
2018-2022 et de réforme pour la 
justice, à l’exception des articles 
L. 15, L. 15-1, L. 46-1 et L. 66, sont 
applicables à l’élection : 

 1° Au premier alinéa du I de 
l’article L. 388, la référence : 
« n° 2019-1269 du 2 décembre 2019 
visant à clarifier diverses dispositions 
du droit électoral » est remplacée par 
la référence : « n°       du       relative à 
la simplification et à la modernisation 
de la propagande électorale » ; 

 

1° Des députés en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française et dans les îles Wallis et 
Futuna ; 

   

2° Des membres du congrès et 
des assemblées de province de la 
Nouvelle-Calédonie, sous réserve de 
l’application des dispositions du 
titre V de la loi organique n° 99-209 
du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

   

3° Des représentants à 
l’assemblée de la Polynésie française, 
sous réserve des dispositions de la loi 
organique n° 2004-192 du 
27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie 
française ; 

   

4° Des membres de 
l’assemblée territoriale des îles Wallis 
et Futuna, sous réserve des 
dispositions de la section III du 
titre III de la loi n° 61-814 du 
29 juillet 1961 conférant aux îles de 
Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer ; 

   

5° Des conseillers municipaux 
en Nouvelle-Calédonie et en 
Polynésie française. 

   

II. – Par dérogation au I, pour 
les élections en Nouvelle-Calédonie 
mentionnées aux 1°, 2° et 5° du 
même I, sont applicables le chapitre II 
du titre Ier du livre Ier, dans sa 
rédaction résultant de la 
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loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de 
simplification et de clarification du 
droit et d’allègement des procédures, 
et l’article L. 62-1 du présent code, 
dans sa rédaction résultant de la 
loi n° 88-1262 du 30 décembre 1988 
modifiant diverses dispositions du 
code électoral et du code des 
communes relatives aux procédures 
de vote et au fonctionnement des 
conseils municipaux. 

Art. L. 395. – Les dispositions 
du titre II du livre Ier du présent code, 
dans leur rédaction en vigueur à la 
date de promulgation de 
loi n° 2018-1202 du 
22 décembre 2018 relative à la lutte 
contre la manipulation de 
l’information, sont applicables à 
l’élection des députés en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française et dans les îles Wallis et 
Futuna, à l’exception de 
l’article L. 175. 

 2° À l’article L. 395, la 
référence : « n° 2018-1202 du 
22 décembre 2018 relative à la lutte 
contre la manipulation de 
l’information » est remplacée par la 
référence : « n°       du       relative à la 
simplification et à la modernisation 
de la propagande électorale ». 

 

Loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l’élection des 

représentants au Parlement 
européen. 

   

Art. 26. – La présente loi, dans 
sa rédaction résultant de la 
loi n° 2018-509 du 25 juin 2018 
relative à l’élection des représentants 
au Parlement européen, est 
applicable : 

 II. – Au premier alinéa de 
l’article 26 de la loi n° 77-729 du 
7 juillet 1977 relative à l’élection des 
représentants au Parlement européen, 
la référence : « n° 2018-509 du 
25 juin 2018 relative à l’élection des 
représentants au Parlement 
européen » est remplacée par la 
référence : « n°       du       relative à la 
simplification et à la modernisation 
de la propagande électorale ». 

Amdt COM-17 

 

1° A Saint-Pierre-et-Miquelon, 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 531 du code électoral ; 

   

2° A Mayotte, dans les 
conditions prévues à l’article L. 451 
du même code ; 

   

3° En Nouvelle-Calédonie, 
dans les conditions prévues aux 
articles L. 385 et L. 388 du même 
code ; 

   

4° En Polynésie française, 
dans les conditions prévues aux 
articles L. 386 et L. 388 du même 
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code ; 

5° Dans les îles 
Wallis-et-Futuna, dans les conditions 
prévues aux articles L. 387 à L. 389 
du même code ; 

   

6° A Saint-Barthélemy, dans 
les conditions prévues à 
l’article L. 477 du même code ; 

   

7° A Saint-Martin, dans les 
conditions prévues à l’article L. 504 
du même code. 

   

Par dérogation à l’article L. 55 
du même code à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, à 
Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, en 
Guadeloupe, en Martinique, en 
Guyane et en Polynésie française, le 
scrutin est organisé le samedi. 

   

  
 

 
Article 4 (nouveau) 

 

  La présente loi entre en 
vigueur au 1er septembre 2020. 

Amdt COM-18 

 

    

 


